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LES RÉSIDENCES EN RÉCIPROCITÉ

Le Conseil des arts et des lettres du Québec (Conseil) a conclu en 2019 une entente de partenariat avec le 

ministère de la Culture et de la Communication du Royaume du Maroc (MCC-RM) visant la mise en place d’un 

programme d’échanges d’artistes et d’ateliers-résidences entre le Québec et le Maroc.

Dans le cadre de cet échange, un artiste québécois en arts visuels ou en bandes dessinées peut séjourner deux 

mois à l’Institut national des beaux-arts de Tétouan (INBA de Tétouan). En contrepartie, un artiste marocain en 

arts visuels ou en bandes dessinées est accueilli au Québec, pour une égale durée, par l’organisme Adélard,  de 

Frelighsburg. 

Un logement et un espace de travail sont mis à la disposition de l’artiste québécois par le MCC-RM et l’INBA 

de Tétouan.

Tétouan, Maroc © Macia Serrano

MAROC  QUÉBEC

DISCIPLINES CONCERNÉES
• Arts visuels
• Bandes dessinées

PartenairesCet échange est rendu possible grâce à la collaboration du 
ministère de la Culture et de la Communication – Royaume du 
Maroc, de l’Institut national des beaux-arts de Tétouan et de 
l’organisme Adélard, de Frelighsburg.

DURÉE DU SÉJOUR
2 mois  
(période à confirmer avec l’INBA de Tétouan) 

Début de l’échange en 2020.

Échanges d’artistes et d’ateliers-résidences

MONTANT DE LA BOURSE OFFERTE PAR LE CONSEIL
3 500 $  
Pour couvrir les frais de déplacement international et les assurances. Les frais de repas, 
d’hébergement et de transport local seront assumés par le MCCM. 
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